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©  Regard  de  chaussée  à  charnière  constitué  d'un 
cadre  (1)  et  d'un  tampon  (2),  le  cadre  étant  muni 
d'au  moins  un  logement  présentant  une  ouverture 
vers  le  haut  et  débouchant  vers  l'intérieur  du  cadre 
(1),  chaque  logement  étant  destiné  à  coopérer  avec 
un  pivot  (1  9)  dont  la  dimension  transversale  perpen- 
diculaire  au  tampon  est  inférieure  à  celle  de  l'ouver- 
ture  du  logement  et  dont  la  dimension  transversale 
parallèle  au  tampon  est  supérieure  à  celle  de  l'ou- 
verture  du  logement.  Le  fond  de  chaque  logement 
présente  un  trou  débouchant  sur  toute  sa  longueur, 
de  dimension  légèrement  supérieure  à  la  dimension 

^transversale  perpendiculaire  au  tampon  des  pivots 
<^(19)  permettant  à  chaque  pivot  (19)  de  pénétrer 
l^dans  le  trou  lorsque  le  tampon  fait  un  angle  de  90° 
^   par  rapport  à  sa  position  de  fermeture. 
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Regard  de  chaussée  verrouiilable  en  ouverture 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  regard 
de  chaussée  pourvu  d'un  dispositif  à  charnière 
liant,  de  manière  amovible,  le  tampon  au  cadre  et 
autorisant  le  soulèvement  du  tampon  par  rapport 
au  cadre  par  pivotement  autour  du  dispositif  à 
charnière,  le  tampon  étant  verrouillé  en  position 
d'ouverture. 

On  connaît  les  regards  de  chaussée  à  tampon 
basculant  montés  sur  au  moins  une  charnière  et 
qui  présentent  à  cet  effet  au  moins  un  pivot  saillant 
latéralement.  Chaque  pivot  s'engage  dans  un  loge- 
ment  respectif  dont  est  muni  le  cadre. 

L'ouverture  d'un  tel  regard  s'effectue  par  pivo- 
tement  du  tampon  autour  du  dispositif  à  charnière 
jusqu'à  ce  que  le  tampon  dépasse  sa  position 
verticale  et  que  chaque  pivot  vienne  en  butée  sur 
des  lèvres  de  retenues  dont  est  munie  chaque 
charnière.  Le  tampon  en  position  d'ouverture  forme 
alors  un  angle  d'environ  105  à  110°  par  rapport  à 
sa  position  de  fermeture  et  tient  dans  cette  position 
sous  l'effet  de  son  propre  poids. 

Ce  type  de  regard  risque  dans  certaines  confi- 
gurations  de  se  refermer  intempestivement,  sous 
l'effet  par  exemple  d'un  coup  de  vent  violent  ou 
d'une  maladresse  d'un  passant,  en  particulier  dans 
le  cas  de  tampons  particulièrement  légers. 

En  effet,  il  suffit  de  faire  pivoter  le  tampon  de 
15  à  20°  pour  que  celui-ci  dépasse  sa  position 
verticale  et  se  referme  violemment  sous  l'effet  de 
son  poids. 

Compte  tenu  du  fait  que  les  regards  de  chaus- 
sée  recouvrent  des  cheminées  de  visite,  pour  des 
raisons  élémentaires  de  sécurité,  le  tampon  ne  doit 
pas  se  refermer  intempestivement. 

Il  est  connu  d'utiliser  des  dispositifs  de  ver- 
rouillage  du  tampon  par  l'interposition  par  exemple 
de  cales  ou  de  barres  de  blocage. 

De  tels  dispositifs,  s'ils  verrouillent  effective- 
ment  le  tampon  en  position  ouverte,  sont  toutefois 
contraignant  pour  l'utilisateur.  En  effet  il  faut  se 
munir  des  cales  ou  des  barres  de  blocage  et  les 
positionner  après  ouverture  du  tampon.  Très  sou- 
vent,  par  un  excès  de  confiance,  l'utilisateur  négli- 
ge  l'opération  de  verrouillage. 

La  présente  invention  concerne  un  regard  de 
chaussée  pourvu  d'un  dispositif  à  charnière  per- 
mettant  de  s'affranchir  de  ces  inconvénients. 

La  présente  invention  concerne  plus  particuliè- 
rement  un  regard  de  chaussée  à  charnière  consti- 
tué  d'un  cadre  et  d'un  tampon,  le  cadre  étant  muni 
d'au  moins  un  logement  ouvert  vers  le  haut  et 
débouchant  vers  l'intérieur  du  cadre,  chaque  loge- 
ment  étant  destiné  à  coopérer  avec  un  pivot  dont 
la  dimension  transversale  perpendiculaire  au  tam- 
pon  est  inférieure  à  celle  de  l'ouverture  vers  le 

haut  du  logement  et  dont  la  dimension  transversale 
parallèle  au  tampon  est  supérieure  à  celle  de  l'ou- 
verture  du  logement,  dans  lequel  le  fond  de  cha- 
que  logement  présente  un  trou  débouchant  sur 

5  toute  sa  longueur,  de  dimension  légèrement  supé- 
rieure  à  la  dimension  transversale  perpendiculaire 
au  tampon  des  pivots,  permettant  à  chaque  pivot 
de  pénétrer  dans  le  trou  lorsque  le  tampon  fait  un 
angle  de  90  °  par  rapport  à  sa  position  de  fermetu- 

10  re. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  apparaî- 

tront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre, 
donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  faite  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

rs  -  la  Fig.  1  est  une  vue  du  dessus  d'une 
partie  d'un  cadre  de  regard  de  chaussée  selon 
l'invention  ; 

-  la  Fig.  2  est  une  vue  partielle  en  coupe 
radiale  selon  la  ligne  II  II  de  la  Fig.  1  ; 

20  -  la  Fig.  3  est  une  vue  partielle  en  coupe 
radiale  montrant  la  charnière,  le  tampon  étant  en 
position  de  fermeture  ; 

-  la  Fig.  4  est  une  vue  partielle  en  coupe 
radiale  montrant  la  charnière,  le  tampon  étant  en 

25  position  d'ouverture  verrouillé  à  90°  . 
Le  regard  de  chaussée  selon  l'invention  est 

constitué  d'un  cadre  1  et  d'un  tampon  2. 
Le  cadre  1  possède  de  manière  connue  une 

saillie  intérieure  3  coiffée  par  exemple  d'un  joint 
30  insonorisant  4  en  élastomère. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  Fig. 
1  ,  le  regard  de  chaussée  est  circulaire. 

Dans  l'épaisseur  du  cadre  1  est  prévu  au 
moins  un  logement  5  ouvert  vers  le  haut  dans  la 

35  face  supérieure  du  cadre  1  et  débouchant  vers 
l'intérieur  dudit  cadre. 

Dans  la  description,  on  se  contentera  d'un  ca- 
dre  muni  d'un  seul  logement  5. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté,  le 
40  logement  5  a  la  forme  générale  d'un  T  en  vue  de 

dessus.  Une  partie  6  dudit  logement  situé  vers 
l'intérieur,  constituant  la  jambe  du  T,  a  une  profon- 
deur  moindre  que  le  reste  du  logement.  La  largeur 
de  la  première  moitié  7  de  la  partie  6  jouxtant  la 

45  saillie  3  est  supérieure  à  celle  de  sa  seconde 
moitié  8. 

Une  partie  9  située  vers  l'extérieur  constitue  la 
barre  transversale  du  T.  Elle  présente  deux  zones 
distinctes  :  une  première  zone  1  0  jouxtant  la  partie 

50  6,  ayant  en  section  radiale  un  contour  sensiblement 
circulaire,  et  dont  les  extrémités  sont  surplombées 
par  des  lèvres  11  non  chanfreinées  qui  encadrent 
un  espace  libre  prolongeant  la  partie  6  ;  et  une 
seconde  zone  12,  située  le  plus  vers  l'extérieur,  de 
même  dimension  longitudinale  que  la  zone  10,  et 

2 



I :P  0  391  825  A1 

Drésentant  une  ouverture  13  vers  le  haut  sur  tout 
sa  longueur. 

Le  fond  du  logement  5,  au  niveau  de  la  zone 
10,  présente,  sur  toute  sa  longueur  un  trou  débou- 
tant  14,  puis  présente  une  profondeur  décroissant 
usqu'à  la  paroi  externe  15  du  cadre,  et  est  sur- 
Dlombé,  vers  son  extrémité  supérieure,  par  une 
èvre  16  munie  d'un  chanfrein  24. 

Le  tampon  2  possède,  de  manière  connue  une 
surface  d'appui  annulaire  périphérique  17  destinée 
à  reposer  sur  la  saillie  3  recouverte  du  joint  4,  ainsi 
qu'une  jupe  18  faisant  saillie  sous  sa  face  inférieu- 
re.  La  jupe  18  porte  contre  le  joint  4  et  empêche  le 
tampon  2  d'être  déplacé  par  rapport  au  cadre  1 
lorsque  le  tampon  2  est  en  position  de  fermeture. 

Le  tampon  2  présente  autant  de  pivots  19  que 
le  cadre  ne  présente  de  logements  5.  Chaque  pivot 
19  fait  saillie  sur  la  périphérie  du  tampon  2. 

Dans  la  description,  on  se  contentera  d'un  tam- 
pon  muni  d'un  seul  pivot  19.  La  dimension  trans- 
versale  perpendiculaire  au  tampon  2  des  tétons  19 
est  inférieure  à  celle  du  trou  14  du  logement  5,  et 
la  dimension  transversale  parallèle,  au  tampon  2 
des  tétons  19  est  supérieure  à  celle  du  trou  14  du 
logement  5  du  cadre  1  . 

Dans  l'exemple  de  réalisation,  chaque  pivot  19 
a  la  forme  générale  d'un  T  dimensionné  pour  coo- 
pérer  avec  un  logement  5  du  cadre  1  . 

Le  pivot  19  possède  une  partie  de  liaison  20 
correspondant  à  la  jambe  du  T,  s'étendant  radiale- 
ment  et  raccordé  au  tampon,  et  une  partie  d'arbre 
de  pivotement  21  correspondant  à  la  barre  trans- 
versale  du  T. 

La  partie  20  de  chaque  côté  présente  dans  sa 
première  moitié  la  plus  intérieure  jouxtant  le  tam- 
pon  une  butée  23. 

La  partie  21  a  une  forme  générale  sensible- 
ment  cylindrique  avec  un  diamètre  inférieur  au 
diamètre  de  la  première  zone  10  de  section  semi- 
circulaire  du  logement  5  du  cadre  1.  Elle  présente 
un  plat  22  formé  longitudinalement  sur  toute  sa 
longueur,  s'étendant  parallèlement  aux  faces  princi- 
pales  du  tampon  2. 

La  dimension  transversale  de  la  partie  21  ,  per- 
pendiculairement  au  plat  22,  est  inférieure  à  l'ou- 
verture  13  vers  le  haut  du  logement  5,  et  sa 
longueur  est  telle  que  les  faces  externes  présen- 
tent  un  jeu  minimal  avec  les  faces  extrêmes  du 
logement  afin  d'autoriser  le  libre  pivotement  du 
tampon  2  par  rapport  au  cadre  1  ,  mais  empêchant 
le  coincement  dudit  tampon  lors  de  son  soulève- 
ment. 

Lorsque  le  tampon  2  est  en  position  de  ferme- 
ture  sur  le  cadre  1,  le  pivot  19  ne  présente  aucun 
point  de  contact  avec  les  parois  du  logement  5, 
afin  d'éviter  tout  heurt  bruyant  du  tampon  contre  le 
cadre  lors  du  passage  d'un  véhicule.  Dans  cette 
position,  la  partie  21  d'arbre  de  pivotement  s'étend, 

au  moins  en  partie,  sous  les  lèvres  en  surpiomo 
1  1  ,  lesquelles  s'opposent  donc  à  la  sortie  du  pivot 
19  hors  du  logement  5. 

Lorsque  le  tampon  est  basculé  sous  l'effet  d'un 
5  couple  appliqué  en  son  milieu,  le  pivot  19  s'abais- 

se  dans  le  logement  5  jusqu'à  ce  que  la  partie  21 
d'arbre  de  pivotement  soit  verticale.  Dans  cette 
position,  il  descend  dans  le  trou  débouchant  14  du 
logement  5.  Simultanément,  les  butées  23  du  tam- 

w  pon  2  glissent  derrière  les  lèvres  1  1  du  cadre  1  . 
Ainsi,  le  tampon  2  est  verrouillé  en  position 

verticale. 
A  l'effort  horizontal  tentant  de  fermer  le  tampon 

s'oppose  un  couple  C  s'exerçant  d'une  part  contre 
15  les  lèvres  1  1  et  d'autre  part  contre  la  paroi  du  trou 

1  4  en  contact  avec  le  plat  22. 
Pour  refermer  le  tampon,  il  suffit  de  le  soulever 

légèrement  afin  de  dégager  le  pivot  19  du  trou  14 
et  de  faire  pivoter  le  tampon. 

20  Si  l'on  désire  ouvrir  le  tampon  2  pour  l'amener 
à  une  position  faisant  un  angle  supérieur  à  90°  par 
rapport  à  sa  position  de  fermeture,  il  suffit  de 
poursuivre  le  mouvement. 

En  effet,  de  par  le  chanfrein  24  dont  est  munie 
25  la  lèvre  16  du  cadre,  la  réaction  exercée  par  ladite 

lèvre  est  insuffisante  pour  s'opposer  à  l'ouverture 
complète  du  tampon.  La  partie  21  d'arbre  de  pivo- 
tement  est  rapelée  par  gravité  jusqu'à  venir  en 
appui  sur  la  paroi  de  la  zone  10  de  la  partie  6  du 

30  logement  5  contre  la  face  inférieure  des  lèvres  en 
surplomb  11. 

Revendications 
35 

1.  -  Regard  de  chaussée  à  charnière  constitué 
d'un  cadre  (1)  et  d'un  tampon  (2),  le  cadre  étant 
muni  d'au  moins  un  logement  (5)  présentant  une 
ouverture  (13)  vers  le  haut  et  débouchant  vers 

40  l'intérieur  du  cadre  (1),  chaque  logement  étant  des- 
tiné  à  coopérer  avec  un  pivot  (19)  dont  la  dimen- 
sion  transversale  perpendiculaire  au  tampon  est 
inférieure  à  celle  de  l'ouverture  (13)  du  logement 
(5)  et  dont  la  dimension  transversale  parallèle  au 

45  tampon  est  supérieure  à  celle  de  l'ouverture  (13) 
du  logement  (5),  caractérisé  en  ce  que  le  fond  de 
chaque  logement  présente  un  trou  débouchant  (1  4) 
sur  toute  sa  longueur,  de  dimension  légèrement 
supérieure  à  la  dimension  transversale  perpendi- 

50  cualire  au  tampon  des  tétons  (19)  permettant  à 
chaque  pivot  (19)  de  pénétrer  dans  le  trou  (14) 
lorsque  le  tampon  fait  un  angle  de  90°  par  rapport 
à  sa  position  de  fermeture. 

2.  -  Regard  de  chaussée  selon  la  revendication 
55  1  caractérisé  en  ce  que  le  logement  (5)  et  le  pivot 

(19)  ont  la  forme  générale  d'un  T. 
3.  -  Regard  de  chaussée  selon  la  revendication 

2  caractérisé  en  ce  qu'une  partie  (6)  du  logement 

3 



5  EP  0  391  825  A1  6 

(5)  située  vers  l'intérieur  correspondant  à  la  jambe 
du  T  présente  une  première  moitié  (7)  jouxtant 
l'intérieur  du  cadre  (1  )  de  largeur  supérieure  à  celle 
de  la  seconde  moitié  (8). 

4.  -  Regard  de  chaussée  selon  l'une  des  reven-  5 
dications  2  et  3  caractérisé  en  ce  qu'une  partie  (9) 
du  logement  (5),  correspondant  à  la  barre  transver- 
sale  du  T  présente  deux  zones  distinctes  :  une 
première  zone  (10)  jouxtant  la  partie  (6)  ayant  en 
section  radiale  un  contour  sensiblement  circulaire  10 
et  dont  les  extrémités  sont  surplombées  par  des 
lèvres  (11)  non  chanfreinées  -qui  encadrent  un  es- 
pace  libre  prolongeant  la  partie  (6),  et  une  seconde 
zone  (12)  située  le  plus  vers  l'extérieur,  de  même 
dimension  longitudinale  que  la  zone  (10).  75 

5.  -  Regard  de  chaussée  selon  la  revendication 
4  caractérisé  en  ce  que  la  zone  (12)  est  surplom- 
bée  vers  son  extrémité  supérieure,  par  une  lèvre 
(16)  munie  d'un  chanfrein  (24). 

6.  -  Regard  de  chaussée  selon  les  revendica-  20 
tions  1  et  2  caractérisé  en  ce  que  le  pivot  (19) 
possède  une  partie  de  liaison  (20)  s'étendant  radia- 
lement  et  raccordée  au  tampon  et  une  partie  d'ar- 
bre  de  pivotement  (21  ). 

7.  -  Regard  de  chaussée  selon  la  revendication  25 
6  caractérisé  en  ce  que  la  partie  (20)  présente  de 
chaque  côté,  dans  sa  première  moitié  jouxtant  le 
tampon,  une  butée  (23). 

8.  -  Regard  de  chaussée  selon  la  revendication 
6  caractérisé  en  ce  que  la  partie  (21)  a  une  forme  30 
générale  sensiblement  cylindrique  et  présente  un 
plat  (22)  formé  longitudinalement  sur  toute  sa  lon- 
gueur  s'étendant  parallèlement  aux  faces  principa- 
les  du  tampon  (2). 

4 
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